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• Rencontre à l’ECAL entre les partenaires de formation (étudiant·e, répondant·e gymnase professeur·e 

d’atelier et répndant·e ECAL : date à définir le vendredi 31 janvier ou 7 février (horaire à planifier) ; 
 Objectifs :  

Ø prise de contact ; 
Ø présentation de la problématique (moodboard, maquettes, croquis) ; 

 
• Début du travail écrit avec le/la répondant·e du gymnase : dès validation de la problématique par 

le/laprofesseur·e d’atelier et le/la répondant·e ECAL ; 
 
• Remise d’une 1re version du TMs au/à la répondant·e du gymnase comportant la première partie (choix de 

l’option etc…) : au plus tard le lundi 10 mars (ou selon appréciation du/de la répondant·e gymnase) ; 
 

• Lecture et critique par le/la répondant·e gymnase ; 

• Remise d’une 2e version du TMs au/à la répondant·e gymnase : au plus tard le lundi 28 avril (ou selon son 
appréciation) ; 
 

• Lecture et critique par le/la répondant·e gymnase ; 

• Pré-évaluations du travail pratique, en présence du/de la répondant·e gymnase : vendredi 9, mercredi 14 
ou vendredi 16 mai (date à définir avec les professeur·e·s d’atelier, max. 20-30 minutes par étudiant.e) ; 
 

• Évaluations du travail pratique dans le cadre des évaluations de l’Année Propédeutique : entre le lundi 19 
et le mercredi 21 mai à l’ECAL ; 

 
• Remise d’une 3e version du TMs au/à la répondant·e gymnase : au plus tard le lundi 2 avril (ou selon son 

appréciation) ; 
 

• Lecture et critique par le/la répondant·e gymnase : au plus tard le jeudi 5 juin ; 

• Possibilité d’imprimer les travaux de maturité à l’ECAL sur papier spécial : du mardi 10 au jeudi 12 juin ; 

• Remise de la version définitive papier (et numérique si demandé) du TMs au/à la répondant·e gymnase et 
au/à la répndant·e ECAL :  jeudi 12 juin ; 
 

• Présentation orale du TMs au gymnase : date à définir entre le lundi 16 et le jeudi 26 juin. Le jury est 
composé du/de la répondant·e gymnase et du/de la répndant·e ECAL en tant qu’expert·e. 

 

  

  

 

 

 

 

 

 


